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Horaires de la Mairie 

 Lundi :  

8H30 – 12H15 / 14H00 – 17H15 
 

Mardi, Mercredi, Jeudi :  

8H30 –12H15 / 13H30 –17H15 
 

Vendredi : 

 8H30 – 12H15 / 13H30 – 16H25 
 

Samedi : 9H00 – 12H00 

La Mairie est fermée le samedi matin  

pendant les vacances scolaires. 

Email : www.graces.fr 

Horaires de la bibliothèque  

Mardi : 16H30 – 18H30 

Mercredi : 11H00 – 12H00 / 14H00 – 15H00 

Vendredi : 16H00 – 18H00 

Samedi : 10H00 – 12H00 

Tarifs 2018  

 Adhésion annuelle familiale : 10.40 € 

Adhésion annuelle individuelle : 4.50 € 

 LE GOFF YANNICK : lundi de 15h à 17h et jeudi de 9h à 12h 

LASBLEIZ MICHEL : mardi de 10h à 12h 

PERU  JEAN-YVES : vendredi de 14h à 16h30 

LACHIVER ALAIN : mercredi de 10h à 12h 

CRASSIN PATRICK : vendredi après-midi 

PERMANENCE  des ELUS 

 LE GOFF YANNICK : lundi de 15h à 17h et jeudi de 9h à 12h 

LASBLEIZ MICHEL : mardi de 10h à 12h 

PERU  JEAN-YVES : vendredi de 14h à 16h30 

LACHIVER ALAIN : mercredi de 10h à 12h 

CRASSIN PATRICK : vendredi après-midi 
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Gracieuses, Gracieux, 

Nous avons changé la formule 
de notre bulletin municipal. 

Ce bulletin complet est déjà 
entre vos mains, et ensuite nous 
éditerons un quatre pages 
d’infos tous les deux mois, qui 
sera à votre disposition dans les 
commerces de la commune. 

Le site internet va également être rénové. 

Pour ce qui est de la construction d’une école neuve, vous avez dû 
voir dans la presse que nous avons acquis un terrain appartenant à 
Monsieur LANCIEN  

Nous avons lancé un appel d’offre (procédure adaptée),  et d’ici le 
troisième trimestre 2018 nous choisirons trois projets d’architecte. 

Nous ne manquerons pas de faire appel à vous lors d’une réunion 
publique concernant ces projets, afin que vous puissiez nous faire 
part de vos remarques ou suggestions. 

Voilà quatre ans que vous nous avez donné votre confiance, et mal-
gré les baisses continuelles des dotations de l’état nous nous effor-
çons de réaliser nos objectifs. 

Celui de l’école en est un, et si tout va bien, vos enfants pourront 
faire leur rentrée 2020 dans des bâtiments resplendissants. 

Nous essayons chaque jour de maintenir notre commune propre et 
nous comptons sur vous pour nous y aider. L’embauche d’un respon-
sable du service technique rentre bien dans le cadre de notre volon-
té  d’amélioration de la qualité et de la beauté de GRACES. 

L’été est chaud, faites attention à vous et  vos voisins. 

Si vous rencontrez des difficultés, n’hésitez pas à appeler la mairie,  
nous ferons le nécessaire pour vous venir en aide. 

Je vous souhaite  à tous une belle fin d’été et de bonnes vacances. 

Un grand merci à Stéphane et à tous les membres de la commission 
Communication pour la réalisation ce bulletin. 

 

   YANNICK LE GOFF 

 

Directeur de publication: 

LE GOFF Yannick 
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BRIENT STEPHANE 
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TARIFS COMMUNAUX 2018 

GRANDE SALLE de l’EMC de 9h à 9h (sauf demi-journée à partir de 14h) 

Manifestations tout inclus Grâcieux Ex CDC(*) Extérieur Remarques 

Location 2 jours de suite 588€ 651€ 720€   

Location 1 jour (repas) 409€ 470€ 537€   

Location ½ journée 149€ 154€ 159€   

Réveillon dansant 634€ 641€ 653€   

Manifestations sans options 

Bal Fest-Noz/Deiz/Loto/Soirée dansante 297€ 356€ 422€   

Foire Brocante Salon Show room 240€ 276€ 319€   

AG, Conférence, Congrès, Réunion, Tournoi à la 

journée 

240€ 276€ 319€   

Arbre de Noël 153€ 185€ 247€ Gratuit pour les écoles de Grâces 

Manifestation culturelle 153€ 185€ 247€ Théâtre, cabaret, autres manifesta-

tions culturelles 

Concert 747€ 755€ 769€   

Options       

Pack cuisine 50€ 60€ 70€ 

Pack café- apéritif 30€ 40€ 50€ 

Pack sono, informatique, vidéo 30€ 40€ 50€ 

SALLE des ASSOCIATIONS 

Manifestations Horaire Tarifs 2018 

Journée 9h à9h 141€ 

Week-end ou 2 jours consécutifs 9h à 9h 207€ 

½ journée ou réunion hors Associatio    70€ 

Caution   500€ 

PETITE SALLE de l’EMC  de 9h à 9h      

Manifestation Gracieux EX CDC (*) Extérieurs 

Repas Buffet Apéritif 149€ 154€ 159€ 

Week-end ou 2 jours de suite 229€ 231€ 234€ 

Réunion hors association 80€ 85€ 90€ 

SALLE du PRESBYTERE 

Manifestation Journée 69€ 

TENNIS   

Abonnement annuel 116€ 

1 heure 6.50€ 

Heure de tennis pour les adhérents du club 3.50€ 

Chaque association de 
GRACES bénéficie d’une jour-
née gratuite par an, tout in-
clus. 
La petite salle est louée sans 
 cuisine et sans vaisselle. 
Caution de 1000€ 

(*) Ex Communauté de Communes de  

GUINGAMP 
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(Tous les comptes rendus et les procès-verbaux sont consultables en mairie et sur le site internet de la mairie) 

 

02 février 2018  

Devis ADAC (programme et consultation du maitre d’œuvre) dans le cadre de la nouvelle 
école élémentaire pour un montant de 1 704€ TTC. 

 Étude de faisabilité en vue de la réhabilitation du boulodrome 1 650€ TTC. 

Remplacement du moteur  du rideau anti-intrusion  de la salle informatique pour              
1 578.42€ TTC. 

Fourniture d’un panneau et de balises 1 725€ TTC. 

Remplacement de la main courante du terrain  B de football  

au stade François Colas 16 250.40€ TTC . 

Réaménagement, aire de loisirs de KERPAOUR, 37 472.40€ TTC. 

Remplacement du four de la cantine scolaire 7 200€ TTC. 

Achat d’un hangar pour les services techniques 7 182€ TTC et montage en régie. 

Autorisation d’acquisition d’une parcelle de terrain (environ 8800m2, 150 000€)  

en vue de la réalisation d’une nouvelle école élémentaire . 

Refus de 5 ouvertures dominicales demandées par la société CENTRAKOR. 

Signature de la convention d’adhésion de la commune au service commun « application du Droit des Sols » de GP3A. 

                      

16 mars 2018  

Rénovation et achat de 6 boitiers PC guirlandes pour 660€ 

Convention avec le FESTIVAL AUTOUR D’ELLE pour un montant de 1 000€, pour les dépenses courantes et la partici-
pation aux frais du personnel culturel. 

L’ancien club Informatique de Grâces qui est en sommeil depuis plus de 10 ans, a fait don à la commune de la 
somme de 1 897.52€ afin de clôturer ses comptes.  

Le conseil municipal fixe à 100% le ratio d’avancement au grade d’adjoint de 1ère Classe au titre de l’année 2018 et 
modifie le tableau des effectifs en créant 1 poste dans ce grade à compter du 1er janvier 2018. 

Le maire est autorisé à recruter du personnel contractuel lorsque cela s’avérera nécessaire afin de remplacer les 
agents titulaires ou stagiaires absents.  
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Les subventions 2018 aux associations 

AS GRACES 8 985€  

AS GRACES VETE-

RANS 

   150€  

CYCLO CLUB DE 

GRACES 

    160€  

GRACES GYM     397€  

GRACES TWIRLING 

CLUB 

2 500€ Dont 1000 €  cham-

pionnat de France 

GRAS’ANDRO     159€  

TENNIS de TABLE 

GRACES  

3 238€ Dont 2548 € emploi 

aidé 

CLUB des GRACIEUX     800€  

GRACES CULTURE 

MULTIMEDIA 

9 880€ Dont 5 880 € emploi 

GRACES DETENTE 188€  

GRACES RANDO 314€  

SOCIETE de CHASSE 335€  

FNACA GRACES 341€ Dont 150 €pour con-

cours de boules 

UFAC GRACES 191€  

GRACES ANIMATION 2 290€  

ENSEMBLE MOINS 

CHER 22 

150€  

CERCLE CELTIQUE 

LANCEURS DE COU-

TEAUX 

150€  

ASSOCIATION PA-

RENTS D’ELEVES 

4 700€  

UNION BOULISTE 

GRACIEUSE 

150€  

TENNIS CLUB de 

GRACES 

1 300€  

TOTAL  

ASSOCIATIONS de 

GRACES 

36 378€  

SCB GYM GUINGAMP 75€ 

TREGOR GOELO ATHLETISME GUINGAMP 45€ 

ACDASC 5 020€ 

CLUB D’ESCALADE ARMOR ARGOAT 30€ 

SKOL GOUREN LOUARGAT 60€ 

TEAM VTT PLOUISY 30€ 

TAISHI DOJO KARATE GUINGAMP 15€ 

BATIMENT CFA 22 50€ 

FOYER SOCIO-EDUCATIF collège CAMUS 200€ 

MAISON FAMILLE RURALE PLERIN 50€ 

RASED 235€ 

LA PIERRE LE BIGAUT 100€ 

ASSOCIATION SCLEROSE en PLAQUES 100€ 

ASAD ARGOAT 881€ 

APAJH 50€ 

ASSOCIATION 22 PROTECTION CIVILE 56€ 

AIDE ALIMENTAIRE PAYS GUINGAMP 2337€ 

CIDF22 56€ 

PREVENTION ROUTIERE 100€ 

CROIX ROUGE FRANCAISE 56€ 

SECOURS  CATHOLIQUE 56€ 

JALMAV 50€ 

RESTO du CŒUR 243€ 

POMPIER INTERNATIONAL 22 (PICA) 75€ 

MOUV’ENSEMBLE 40€ 

APPEL DETRESSE GUINGAMP 50€ 

LES PETITS PANIERS GOURMANDS 50€ 

ASSOCIATIONS des MAIRES de France 873.71€ 

SCOUTS GUIDES de France 30€ 

MUSEE de la RESISTANCE EN ARGOAT 50€ 

TOTAL SUBVENTIONS 47 441.71€ 
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06 avril 2018  

Achat de matériels électriques : 10 159.32€. 

Travaux d’entretien annuel des terrains de football : 9 031.12€ TTC. 

Travaux de fauchage 2018 : 7 761.60€ TTC  

COMPTES ADMINISTRATIFS 2017 

DEPENSES : 1 802 759.04€TTC  

Dont : 

Charges de personnel 1 020 339.37€,  

Charges à caractère général 533 851.46€. 

Charges financières 61 799.49€ 

Autres charges 186 768.72€. 

RECETTES : 2 113 810.69€  

Dont : 

Impôts et taxes perçus 1 588 466.94€ 

Dotations et participations 281 559.28€ 

Produits de service et gestion courante 200 683.41€ 

Autres produits 43 101.06€. 

D’où un résultat positif de 311 051.65€. Et une CAF BRUTE (capacité d’autofinancement) de 330 751.94 (rajout des 

dotations et amortissements). 

La CAF NETTE (après déduction du montant du capital remboursé : 183 746.81€) s’élève à 147 004.63€. 

Cette somme permet à la commune de financer ses dépenses d’investissement.  

La dotation globale de fonctionnement (versée par l’état) était en 2013 de 210 742.00€. 

En 2017 elle se montait à 82 962.00€. En 2018 elle devrait diminuer de 10 000€. 

D’où une baisse globale depuis 2013 de 437 456€ qui impacte, notre CAF NETTE . 

 

Quelques chiffres : 

MARGE D’AUTOFINANCEMENT : 0.93  

RIGIDITE DES CHARGES STRUCTURELLES : 0.60 (alerte si supérieur à 1,8). 

RATIO DE SURENDETTEMENT : 0.88 (alerte si supérieur à 1.41) 

CAPACITE DE REMBOURSEMENT DE LA DETTE : 6 ans et 9 mois. 

BUDGET 2018 

Les taux d’imposition 2018 restent inchangés. 

Taxe habitation : 16.68%, département 22 : 16.97% 

Taxe Foncière bâti : 18.88%, département 22 : 19.18€ 

Taxe Foncière non bâti : 57.88%, département 22 : 70.57% 

Vote des budgets primitifs 2018 des lotissements Stang-Marec 2 (153 119.39€ en fonctionnement et 36 305.82€ en 

investissement) et Camille Claudel (164 799.24 en fonctionnement et investissement)  
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Dotation Globale de Fonctionnement 
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25 mai 2018  

Fourniture d’un bureau de direction 1206€ TTC ; 

Remplacement de l’ordinateur portable de la mairie 1 140.42€ TTC. 

Achat d’un ordinateur et une imprimante pour les services techniques : 2 682.15€ TTC. 

Avenant numéro 2 au marché de maîtrise d’œuvre, de l’aménagement du lotissement de Stang-Marec 2. 

Achat de panneaux de signalisation : 8 691,44€ TTC. 

Avis favorable à la modification simplifiée n°1 du PLU 

Embauche à partir du 19 juin d’un responsable des services techniques. 

Embauche de 7 animateurs dont 6 titulaires du BAFA pour le centre de loisirs sans hébergement qui débute le 9 juil-

let 2018. 

Validation des tarifs CLSH De juillet. 

 

29 juin 2018 

Attribution du programme de voirie 2018 à l’entreprise EUROVIA pour la somme de 62 859.60€ttc. 

Restauration du clocher : Signature du marché de maîtrise d’œuvre avec l’agence d’architecture C. PROUX :               

25 080€ TTC. 

Approbation du plan communal de sauvegarde de la commune. 

Signature d’une convention pour l’ALSH de l’été avec les communes de PABU, PLOUISY, PLOUMAGOAR,               

SAINT AGATHON, concernant le montant de la journée qui passe de 20 à 21€. 

Participation au diagnostic des ALSH situés sur le territoire de GP3A. 

Avis défavorable sur le projet de L’ARS de fermeture de la maternité de l’hôpital de GUINGAMP. 

 

09 juillet 2018 

Nomination de Mr Louis HERVIOU en tant que conseiller à la place de Mme Nolwenn BRIAND. 

Lancement de la procédure adaptée en vue de la construction de la nouvelle école élémentaire. 
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MR JEZEQUEL 

 

 Mr Thierry Jézéquel a été recruté par la municipalité pour occuper la fonction de 

responsable des services techniques, à temps complet,  il a pris son poste le 19 juin  

dernier.  

 Il était auparavant chef du service de voirie à Guingamp-Paimpol Armor-Argoat 

agglomération, après avoir occupé le poste de responsable technique à la communauté 

de communes de Callac. Il habite la commune depuis un an et demi.  

Mr Thierry Jézéquel a été présenté à l'ensemble des élus le vendredi 29 juin, avant la 

séance du conseil municipal. Il a la responsabilité de gérer une équipe de neuf agents, 

et l'organisation des travaux . 

UN NOUVEAU RESPONSABLE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

 Nous avons accueilli Mr Maxime METAYER lors d’un stage de 

formation des Métiers de l’Administration Territoriale organisé par le 

centre de gestion des Côtes d’Amor. 

 Il a pu découvrir les différents postes du 7 au 23 mai et            

du 4 au 22 juin L’objectif de ce dispositif est de faciliter l’accès de 

demandeurs d’emploi aux métiers administratifs de la Fonction      

Publique Territoriale en proposant un apprentissage ciblé et très   

concret en vue d’intégrer le Service des Missions Temporaires. A 

terme et après l’obtention d’un concours les stagiaires peuvent     

postuler à un emploi définitif au sein des collectivités locales.  

 Nous avons pu apprécié sa bonne humeur et sa disponibilité. 

https://www.cdg22.fr/jcms/jcms/ppintra_6669/fr/espace-candidats
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 Nous vous rappelons qu’une borne de rechar-

gement pour véhicules électriques est à votre dispo-

sition,  Place André Bardoux, libre d’accès pour nos 

concitoyens ou visiteurs . Ouvert  24h/24 

Comment ça marche ? 

 Pour recharger votre véhicule électrique, vous 

stationnez sur l’emplacement réservé(peinture 

verte) . Vous entrez un digicode personnel, une 

trappe s’ouvre alors pour brancher la prise de re-

charge de votre véhicule. Vous pouvez laisser votre 

véhicule se recharger . A votre retour , il vous suffit 

de saisir à nouveau votre digicode pour libérer la 

prise. 

BORNE ELECTRIQUE 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

Nous avons enregistré en 2018 , 10 permis de construire de maison individuelle et  

7 autres pour différentes constructions. 
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 Instaurée en 2016, la mise en place des référents de 

quartier s’inscrit dans une démarche de renforcement de la 

démocratie participative à GRACES. Problèmes de dégrada-

tions, de sécurité ou suggestions pour améliorer l’aménage-

ment et l’équipement de votre quartier, les référents sont le 

trait d’union entre les administrés et la municipalité. 

 Les référents de quartier sont un outil de lien social et de 

communication entre les résidents de leur quartier et la collec-

tivité. La disponibilité, l’attention, le civisme et l’altruisme sont 

autant de qualités dont ils font preuve. 

La mission principale du référent de 

quartier consiste à regrouper toutes 

les informations et remarques émises 

par les résidents sur leur secteur afin 

d’en faire état à la mairie. Véritables 

acteurs locaux, ils agissent dans l’inté-

rêt général en restant à votre écoute 

et en faisant part à la municipalité de 

vos doléances, remarques et proposi-

tions éventuelles concernant divers 

domaines : 

 Les espaces publics·  

 La propreté et l’embellissement 

 Le stationnement, la circulation 

 Les travaux, l’éclairage public, 

l’aménagement de la voirie 

HERVIOU 

 Jean-Claude 

KERVIOU 

VIART 

 Emmanuel 

KERDONVAL 
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Le saviez-vous? 

Les référents de quartier ne sont pas des mé-

diateurs qui interviennent dans les conflits de 

voisinage ou familiaux 

Vous souhaitez devenir référent de quartier ? 

Il n’est pas trop tard !  

Pour déposer votre candidature, adressez une 

lettre à Monsieur le Maire. 

Mairie: 02 96 40 21 21  

LE PROVOST  

Ludovic 

Rue des Tilleuls 

REUCHERAND  

J.Pierre 

Rue du Parc Bras 
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ELEMENTAIRE  

Tout au long de l'année, les élèves de l'école élémen-
taire participent à des sorties scolaires. 

Durant l'année 2017/2018, les CP et CP-CE1 sont allés à 
la Ferme d'Antan, à l'aquarium de Trégastel, à la rési-
dence Kerano et au Lycée de Kernilien. Les CE1-CE2 et 
CE2-CM1 se sont déplacés au Château de la Hunaudaye, 
au Carré Magique à Lannion, à la ferme pédagogique de 
Pont-Melvez et également à la résidence de Kerano. Les 
CM1-CM2 sont allés fabriquer du pain à Commana et ils 
ont passé une journée nature au Palacret. Les CM2 se 
sont déplacés au musée de la Résistance de Saint-
Connan et à la cité de Télécoms de Pleumeur Bodou. 

Tous les enfants de l'école ont bénéficié d'une animation 
« Monde et Nature ». Enfin, tous les élèves de CM2 ont 
participé à la classe de découverte à Plouha sur le thème 
des Contes et Légendes de Bretagne. 

Grâce à l'argent versé par l'Amicale Laïque, l'école a pu 
être équipée d'une quinzaine de jeux d'échecs. 

MATERNELLE 

La ferme à l'école  

Le père noël 

les rois  

Spectacle clôturant le projet de musique , 

avec Mr PRUAL lors du spectacle de fin 

d’année. 

Les grandes sections sont allées à la piscine 

2 fois par semaine à partir du 24 mars  
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PERISCOLAIRE 

KERMESSE 

Spectacle du 16 juin 

organisé par     

l’association des 

parents d’élèves lors 

de la kermesse. 

 Pour cette année scolaire 2017/2018, l’équipe d’animation de l’Accueil de 

Loisirs dirigée par Mme Madeleine HELARY a accueilli les enfants de Grâces et 

des environs (en moyenne une quarantaine) chaque mercredi  de 7h30 à 18h30. 

Les activités et les sorties étaient élaborées en fonction de deux thèmes : 

le monde de TINTIN : qui aura été l’occasion de découvrir plusieurs pays et    

coutumes comme la chine (confections de déguisement pour le carnaval du   

nouvel an chinois en vue d’une visite à l’EHPAD de Keranno, pantin de Tintin, 

Milou en papercraft ou perles à repasser, maquette de la lune, avions et poncho 

d’Amérique du sud). 

Faune et Flore : maquette autour de la mer et de la foret. Nous avons invité         

Mélinda et toute sa compagnie (chien, lapins, cochons d’inde et poules) pour une 

séance de médiation animale. Notre sortie de fin d’année se passera au domaine du 

Menez Meur, parc naturel régional d’Armorique, en plein cœur des monts d’Arrée. 

Nous avons été invité à une chasse à l’œuf à l’EHPAD de Keranno (nous avons     

cuisiné une partie du goûter) et nous n’avons pas manqué de fêter la fête des mères 

et des pères. La sortie pour la période de fin d’année s’est déroulée à          

Saint Brieuc à Woopy pour les plus petits et au bowling pour les plus 

grands. 

L’heure du repas aura été l’occasion de faire de la cuisine pour des buffets 

froids. 

L’association des parents d’éléves de la commune nous a aussi demandé de 

confectionner la décoration de la kermesse de fin d’année. 

Sortie jumpy 

La garderie  

09 64 45 08 80 

Le matin : de 7h30 à 8h30 

Le soir : de16h30 à 19h 

La cantine  

02 96 47 90 18  

L’accueil de loisirs du mercredi  

02 96 47 90 18 

L’accueil à la journée de 10h00 à 18h00 

Un service garderie est assuré le matin  

à partir de 7h30 et le soir jusqu’à 
18h30. 



16 

A L'abordage les petits !  

Let’s go pour l'aventure les plus grands !  

Voici les thèmes choisis par Carline Rouaud,       
directrice du centre, Franck Maheu, le directeur 
adjoint des 6/13 ans, Géraldine Denizet,            
directrice adjointe des 3/6 ans, et l'ensemble des 
animateurs, Caroline Crassin, Olivia Floury, 
Jeanne Gautier, Thomas Bocher, Julie Le Goff, 
Malou Le Guillerm et Léo Laffargue.  

Le programme pour les plus grands :  

 

mini-camp « Vivons perchés » à Trébeurden, 

 du 11 au 13 juillet. 

 
mini-camp « Les rois de la glisse » à Binic,  

du 18 au 20 juillet.  

Les minis-camps 
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Programme pour les plus petits ( 3/6 ans) :  

Les sorties   

jeu Koh-Lanta,  

Douaniers-contrebandiers  

sortie à Kerpaour 

intercentres avec Guingamp  

séances piscines, 

      Sorties plage 

les sorties  

organisation de deux 
grands jeux 

séances piscines 

sorties plages 

 
Mise en place des veillées !  

Sorties avec l'ensemble des enfants :  

Sortie accrobranche à Trébeurden. 

 

Sortie fin de centre à Cobac Parc.(Lanhelin,35) 
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La commune de Grâces a fait le choix de construire une école élémentaire neuve. 

Un comité consultatif comprenant des enseignants, des parents d'élèves, des représentants du personnel commu-

nal, un représentant de la Direction Départemental de l’Éducation Nationale et des élus a été mis en place et s'est 

réuni de nombreuses fois en 2017 et 2018 afin de réfléchir à l'évolution de l'école élémentaire. 

L'école actuelle ne répond plus aux attentes et aux besoins des ses utilisateurs (Élèves, enseignants, personnel com-

munal, parents d'élèves), ni aux recommandations de l'éducation nationale (notamment en terme de fonctionnali-

té), ni aux standards qualitatifs actuels de la construction (thermique, acoustique, sécurité, cour trop exiguë). 

La commune a acheté un terrain proche de l'ensemble périscolaire afin de réaliser cette école élémentaire neuve.  

L'enveloppe financière qui est affectée à ce projet est de 1 600 000€. Des subventions seront sollicitées. 

   Des visites :    Ecole de Plouaret 

        Ecole de Louargat  

   Une réflexion : 

      Sur la création  d’une école où les enfants  se sentent bien  

Un bâtiment confortable  sur le plan acoustique 

Des locaux lumineux 

 Les élus       

 Les enseignants 

 Les parents d’élèves 

 L’Agence Départementale d'Appui  

 aux Collectivités  

 Des représentants du personnel 

communal 

 Un représentant de la Direction Dé-

partementale de l’Éducation Natio-

nale  

AVEC 

Un comité consultatif associant : 

LE PROJET D’ÉCOLE 

C’EST 

 

Maitre d’œuvre   Maitre d’ouvrage  
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QUELQUES CHIFFRES 

 ACTUELLEMENT PROJET 

M2 par classe 60 à 65 m2  75 m2 

M2 de la cour 900 m2 enrobé 1500 m2 + 500 m2 enherbés 

M2 du préau 80 m2 250m2 

Nombre de classes 6 dont un préfabriqué 

Et une classe à l’étage 

6 avec possibilité  

D’extension à 8 classes 

QUELQUES DATES 

     

    2017 

 

     2018 

 

    2019 

 

2020 
 

 

 
 

 OBJECTIF 

Ouverture 

De 

L’école 
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Nos sacs sont  

Partis voyager 

En Chine, en 

Australie , en Nouvelle-Zélande et bien d’autres 

endroits avec les participants du Pré-Congrès In-

ternational de l’International 

Camellia Society qui avait lieu le 

23 mars 2018 chez Mr Fanch Moal. 

Celui-ci est un partenaire d’excellence pour notre 

Chemin de la découverte du Camellia, aussi nous 

avons tenu à lui marquer notre reconnaissance en 

offrant un souvenir de leur passage aux partici-

pants du congrès. 

Camellia Salon du livre 

Les  exposants s’installent avant l’arrivée du public 

qui a pu découvrir une dizaine d’écrivains locaux et 

échanger avec eux . 

 
Dans le parc du château, 
on pouvait 
vibrer au son de la mu-
sique, rire avec un p’tit 
Cirk, écouter de la poésie 
et applaudir des artistes 
tout cela sous un magni-
fique soleil. 

Festival de Théâtre à Keranno 

FEU de la ST JEAN 

Pour fêter l’arrivée 

de l’été, un repas a 

été servi à l’E.M.C., 

un feu a été allumé 

au stade rappelant 

la tradition de la St 

Jean, puis un feu 

d’artifice offert par 

Grâces Animation 

est venu illuminer 

la nuit et pour finir , 

un bal a clôturé la 

soirée. 

C’EST ARRIVÉ PRÈS DE CHEZ  NOUS 

Le 8 mai, nous avons pu 

assisté à une pièce de 

théâtre  : le journal       

intime sur plusieurs an-

nées d’une petite fille, 

interprété par un jeune 

acteur de la troupe de la 

Guilde, qui  joue à lui seul 

une quinzaine de rôles. 
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 Organisée par la ligue de l’enseignement 22, la  

ROCK SCHOOL rassemble  des jeunes de différents pays 

européens dans un premier temps pour faire de la      

musique mais aussi pour débattre sur le thème des     

migrants. 

Cette année, du 14 

au 22 juillet,  

étaient présents 

des tchèques , des    

allemands et des 

jeunes de la région. 

 

ROCK SCHOOL 

européenne 

FÊTES des VOISINS 

La Mairie peut mettre à votre               

disposition des tables et des chaises 

pour organiser votre fête de quartier. 

Pour la première fois, au mois de juin, les habitants du quartier 

sud-ouest de la commune (cf la carte des référents de quartier) 

se sont réunis lors de la fête des voisins à Locménard et comp-

tent bien recommencer l’année prochaine à l’instar de leurs voi-

sins de Poul Ranet, qui se sont retrouvés pour la septième fois. 
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Programme de voirie 2017 

 Réalisation d’un tricouche rue Porzou 

 Tapis d’enrobé impasse de la  Fontaine 

 Réfection des trottoirs et de la place au lotissement PARC AN TY 

 Réalisation d’un chemin piéton venelle de la caserne 

 Extension de l’éclairage public rue LAN BRUGOU et 

 POUL RANET 

Réalisation d’une rampe PMR au stade François Colas 

Liaison douce de STANG MAREC (réalisation revêtement de sol ciment + sable) 

Remplacement de la main courante au stade François  Colas 

Réfection éclairage plafond de la salle de motricité  (maternelle) 

Aménagement d’un bureau au service technique 

Box salle omnisport pour les associations 

Aménagement du chemin piéton entre Lech’Leonec et 

 la maison  de retraite de Keranno 

AIRE de JEUX de KERPAOUR 

Mise en place de la nouvelle 

signalétique dans la Z.I. 

L’ancienne aire de jeux de Kerpaour étant vétuste et dan-

gereuse, a été remplacée par un nouvel espace ludique 

cloturé. Il est composé de 3 modules , sur un revêtement 

en mousse,  un mur d’escalade-toboggans, et deux balan-

çoires 

RESERVE AUX ENFANTS de 10 mois à 12 ans,  

sous la responsabilité des parents 
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Nous espérons GUY que tu t’es renseigné pour savoir où était le paradis, 

car ce « n’est même pas marqué sur la carte ». 

Ils ont de la chance et je crois qu’ils vont bien s’amuser avec toi, tes voisins. 

Espérons simplement qu’ils aiment le foot et la boule bretonne. Sinon nous 

sommes certains que tu vas les initier sans problème. 

Avec la même bonne humeur, ton humour, et la positive attitude que tous 

ici nous connaissons très bien, nous n’avons  aucun doute,  tu vas rallier tout le monde à ta cause. 

N’oublie pas de leur dire que GRACES (dans le 22 pas dans le sud), est une belle commune où il fait bon 

vivre. 

Nous avions tous du plaisir à te rencontrer chez toi comme au stade ou à l’occasion d’un concours de 

boules, entre autre lors de la fête du Brugou. 

Rassure nous, tu as vu l’équipe de France et toutes ses belles performances, jusqu’au bout du bout. 

Si c’est oui, dis nous YES 

Tu nous manques.    Kenavo GUY 

L’UNION BOULISTE GRACIEUSE 

L'Union Bouliste Gracieuse (UBG) a 

été créée en Septembre 2017 pour 

permettre à des boulistes de partici-

per au championnat de boule bre-

tonne de la Fédération Nationale du 

Sport en Milieu Rural. Ce champion-

nat est joué tous les quinze jours, le 

samedi après-midi de 14 heures à 

19 heures environ, au boulodrome 

de Grâces ou chez nos adversaires. 

Il est divisé en deux 

manches: la 1ère 

d'octobre à décembre, 

la 2ème de janvier à 

mars. Un classement 

départage la trentaine 

d'équipes inscrites à ce 

championnat, tout cela 

dans un esprit sportif 

et une ambiance très 

amicale. Cette année 

l'équipe A de l'UBG termine à la 

6ème place et l'équipe B à la 8ème 

place, c'est donc une première sai-

son très satisfaisante. L'UBG, dont le 

bureau est composé de Jean-Michel 

SIMON Président, Jean-Christophe 

PASTOL Trésorier et Corinne SIMON 

Secrétaire, compte actuellement 16 

membres et organise le 28 et 30 

juillet au Bar des Sports de Grâces 

(chez Isabelle QUEMENER) deux 

concours de boules ouverts à tous, 

le 28 juillet en doublettes avec re-

mise du challenge Guy QUEMENER 

et le 30 juillet en triplettes. 
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Qu’est-ce que le « Twirling ?» 

Le Twirling est un sport artistique né aux Etats-Unis dans les an-
nées 30. Discipline sportive associant la manipulation d’un bâton 
de majorette, mouvements de gymnastique, techniques de jon-
glage, danse et théâtralité, son nom provient du verbe anglais 
« to twirl », qui signifie «faire tournoyer». Cette discipline peut 
être considérée comme un dérivé de la gymnastique rythmique et 
sportive (GRS). Ouverte aux filles et aux garçons, ce sport exige 
agilité, souplesse, endurance, équilibre, coordination, rigueur 
ainsi qu’une forte concentration de la part des athlètes. Le Twir-
ling se pratique en solo, duo, équipe ou groupe. C’est avant tout 
un sport de compétition qui se pratique également en spectacle. 
Admiré, applaudi, il favorise le dépassement de soi, l’esprit 
d’équipe, génère enthousiasme, joie et émotions partagées... 

Petite danse 

twirl junior 

Petit pompon senior 

Haute couture 

Le Grâces Twirling 

Club est une 

association loi 1901, 

à but non lucratif, 

créée en 1994 par 

Nathalie Guézennec 

et Nathalie Le Guen. 

Le GTC a débuté 

avec ces deux 

monitrices et une 

quinzaine de 

licenciées à son actif 

et faisait partie de la 

NBTA (National 

Bâton Twirling 

Association, 10000 

licenciées). 
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Le Bureau 

Présidente : Sabine JANVIER 

Vice-présidente : Morgane HENRY 

Secrétaire : Stéphanie LAVENAN 

Secrétaire -Adjointe : Sophie GASPARD 

Trésorière : Stéphanie BOUMEDIENE 

Trésorière-Adjointe : Murielle STEUNOU 

Danse twirl junior 

Grande pompon junior 

Cléopâtre  

Danse twirl senior 

GRÂCES TWIRLING CLUB 
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Cette année encore nous 
avons fini la saison avec 
un super Gala où de 
nombreux spectateurs 
sont venus nous applau-
dir pour tout le travail 
accompli durant l’année. 
Ces résultats sont très 
encourageants et nous 
poussent à croire à un 
rêve pour toutes : l’EU-
ROPE  

Ce rêve va être exaucé, 
nous mettons tout en 
œuvre pour y partici-
per en 2019. 
Le GTC remercie la 
Mairie de Grâces , les 
Bénévoles (nombreux) 
et tous les Sponsors. 

Inscription au Club                Age : à partir de 5ans. 

Licence : 110€ - Caution : 50€ 

Danse twirl senior 

PODIUM 

Saison 2017-2018  

Cette année encore les Grâcieuses ont remporté le trophée de championnes de France en Petite Pompon Senior (Haute-

Couture) pour la 3ème année consécutive et nouveauté cette année elles remportent le Trophée de la Grande Pompon 

Junior (Cléopâtre) tant convoité. Elles obtiennent également la médaille de bronze en Grande Pompon Minime (La Zoo). 

Le Grâces Twirling Club n’est plus seulement un club de pompons. En effet, la Grande Danse Twirl Senior et la Grande Danse 

Twirl Junior finissent 1ères et la Petite Danse Twirl Junior finit 5ème (au pied du podium). Coralie Le Gruiec remporte le titre 

de Vice-Championne de France en solo 1 bâton, Mélissa Petitbon remporte le titre de championne de France en 2 bâtons en 

Intermédiaire et Vice-Championne de France en solo 1 bâton en Intermédiaire. On félicite aussi Ilona Le Pennec (4ème), 

Salma Boumediene (4ème), Charline Abgrall (11ème), Margot Monfort (7ème), Maélys Bourrat (15ème) et Océane Prigent 

(7ème) qui ont participé pour la plupart à leur premier championnat de France. 

122 licenciées entraînées chaque samedi dans le gymnase de Grâces par 11 monitrices (Emilie Hamonic, Angie Steunou, 

Florine Hamonic, Typhanie Bourrat, Manon Steunou, Coralie Bourrat, Solène Hamonic, Coralie Le Gruiec, Laureen Cocaign, 

Laurine Le Roux et Fadila Boumediene). 

Ambiance bruyante, chahutage des plus jeunes, des équipes de plus en plus nombreuses, température glaciale l’hiver et 

étouffante l’été. 2 ambiances : Loisir & Compétition. 

Mot d’ordre des « monos » : Esprit d’équipe, entraide, solidarité, travail, persévérance, précision. Elles entraînent nos filles 

avec des valeurs qui leur semblent indispensables pour coller à l’identité du club, mais aussi pour chacune d’elle, personnel-

lement pour leur avenir et leur identité future.  

CHAMPIONNES de FRANCE 
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Titre du bulletin 

L’atelier loisirs créatifs fonc-

tionne tous les jeudis, sauf 

vacances scolaires de 14h à 

17h. Salle des associations. 

La cotisation annuelle est de 

25 euros (un gâteau et un 

café offerts à chaque réu-

nion). 

Cette année nous avons fait 

-des bijoux en perles et 

épingles - des cartonnages-

de la petite couture-des 

attrapes rêves-des décora-

tions de noël-des sacs (en 

paquets de café)-vanité en 

tissu 

-Marche le premier jeudi du 

mois 

-nous avons participé au 

marché de noël 

-Trois jeudis sont réservés à 

la composition de bouquets 

de fleurs 

Nous organisons des sorties 

Spectacle à Carhaix –visite des 

jacinthes et des tulipes à la Torche 

et du musée des coquillages à 

Pouldreuzic-Visite des camellias 

chez Fanch Le Moal et pour termi-

ner un goûter dans un salon de 

thé. 

Pour l’année prochaine le pro-

gramme est sensiblement le 

même avec quelques nouveautés 

et sorties à définir. 

Présidente : 

Jeanne Le Scornet 

Vice –présidente: 

Evelyne Guédo 

Trésorière: 

Jacqueline Phillipe 

Secrétaire: 

Marcelle Taraud 
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Contact: 

06 03 65 87 73 

02 96 43 85 01  

GRACES DETENTE 
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Cours de renforcement musculaire tous les lundis de 14h30 à 15h30 et de 18h30 à 

19h30 et les vendredis de 9h30 à 10h30 à la salle de tennis de Grâces. 

Cotisation annuelle: 

75 € pour 1 cours par semaine 

125 € pour 2 cours par semaine 

60 € pour les étudiants et les demandeurs d’emploi 

2 cours d’essais gratuits 
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Contact : 

06 71 89 58 55 

06 84 85 57 54 

GRACES GYM 

Club « LES GRACIEUX » 

Amitié—Entraide—Solidarité 

Réunion hebdomadaire le mardi après-midi à partir de 

13h30 à l’E.M.C. 

Jeux, Boules, Marches, Triominos, Cartes….suivi d’un goû-

ter servi à 16h 

Adhésion pour l’année 15 € 

5 Repas et 2 Sorties au programme chaque année 

Fermé en juillet et aout 

Contact : 

02 96 44 20 93 

06 71 64 72 68  
RETOUR de BREST 

Le 12 juin 

Début septembre avec la visite les 3 et 4 septembre 2018 de l’île de GROIX. 

Début octobre les adhérents se retrouveront pour un pot de l’amitié lors de l’AG de l’association. 

Le samedi 27 octobre la  soirée créole sera ouverte à tous ceux qui aiment danser et s’amuser. 

La soirée cabaret est programmée pour début 2019 (date à affiner) 

Une nouvelle activité a émergé grâce à trois acteurs de la « Grâcieuse Compagnie » : l’adaptation de légendes en petite 

pièce de théâtre afin de divertir les enfants malades. 

      AMITIÉ-CULTURE-LOISIRS ATitre du bulletin 
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Le tai chi chuan est un outil merveilleux pour découvrir et apprendre à 

connaître son corps, se détendre, se relaxer, se réenergiser et dévelop-

per sa force vitale. Il nous apprends à respirer dans une gestuelle à la 

fois douce et tonique . 

Le cours a lieu à la salle des fêtes le jeudi de 19h30 à 21h reprise des 

cours le 3ème jeudi de septembre  

TAI CHI CHUAN 

FNACA GRÂCES 

Présidente : Annie Nicolas 

Cours de yoga et de relaxation animés par Christine LE DUC, professeur diplômée. 

Le lundi à 18h30 à la salle de la mairie, GRACES. 

Une pratique régulière renforce la santé du dos, permet de gérer les effets négatifs de stress, 

combat la fatigue, facilite le sommeil, et favorise la confiance en soi, la détente et le bien-être. 

La reprise des cours aura lieu le 24 septembre 2018.  

Les inscriptions se feront au forum des associations 

 (stand : yoga-relaxation) le samedi 1er septembre à Kergoz. 

LE  YOGA GRACIEUX Page  28 

Contact :  

 Christine LE DUC   

19 MARS 2018 

C’est par un temps glacial et neigeux que 

s’est déroulée la cérémonie du 19 mars 

Contact  

Le Hervé Corinne  

06 70 67 43 85  

 Suite à la démission de notre président Serge LUCCHESI , 

Daniel LE GUEN a été élu président de notre association.              

Le bureau se présente ainsi :De gauche à droite, E Lorguilloux,      

J Jaouen, R Le Janne, D Le Guen, M Meurou, M Capitaine,             

B Benech, J Bidament 
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Titre du bulletin 

L'année se termine pour la généalogie dans la bonne humeur. Certains sont déjà 
en vacances ou en route pour de nouvelles recherches, d'autres sont fidèles au 
poste jusqu'à fin juin. 

 Nous reprendrons nos ateliers à la rentrée en gardant les mêmes horaires : 

   Le mardi de 17 h à 19 h 

   Le jeudi de 16 h à 18 h. 

Nous espérons accueillir de nouveaux adhérents, passionnés ou néophytes, in-
ternautes ou non. Nous essaierons de leur communiquer le virus de la         gé-
néalogie. Il suffit juste de s'intéresser un peu à l'histoire de sa famille, d'ajouter 
un brin de curiosité, un zeste de déduction, une pincée de discussion et 
vous  ferez des découvertes passionnantes qui vous entraîneront dans des en-
droits auxquels vous n'auriez peut-être jamais pensé !    

 Nous vous attendons, n'ayez pas peur de pousser la porte ! 

 Bonnes vacances à tous. 

GRÂCES CULTURE ET MULTIMEDIA  

Atelier Généalogie  

Atelier Anglais  

Page  29 

 L’assemblée générale de l’association qui s’est déroulée le samedi 16 juin n’a vu pratiquement aucun 

changement : même bureau, mêmes tarifs, mêmes animateurs pour les ateliers sauf en ce qui concerne la 

cuisine. En effet, Guillaume Fornasier, qui cuisinait pour les passionnés de bons mets depuis octobre 2014, a 

décidé de mettre un terme à sa collaboration avec l’association. L’atelier cuisine ne devrait donc pas être 

poursuivi à la rentrée à moins que, d’ici là, nous ne trouvions un autre cuisinier….. 

Le bureau : Présidente : Isabelle Corre, Trésorier : Pierrick Urvoy, Secrétaire : Martine Sablé, Secrétaire ad-

joint : Jean-Pierre Monnier. 

Les tarifs : Adhésion : 10 € ; Cuisine : à voir ; Généalogie : 10 € l’année (36 séances 2h) ; Œnologie : 180 € 

l’année (9 séances 2h) ; Informatique : 70 € la session (10 séances 1h30) ou 10 € une séance(1h30) – ta-

blette : 5 € la séance (1h) ; Anglais : 70 € le trimestre (10 séances 1h30) ou 180 € l’année (30 séances 1h30). 

L’association sera présente au Forum des Association le 1er septembre à Kergoz 

 Après un an d’arrêt, l’anglais a repris sur Grâces en octobre 2017. Trois groupes de niveaux différents 

ont fonctionné jusqu’à fin juin 2018 (le mardi soir, le mercredi soir et le jeudi matin – toutes les semaines, sauf 

pendant les vacances scolaires). C’est David Anderson qui a assuré avec beaucoup de brio ces cours. L’atelier 

reprendra fin septembre mais une réunion d’information sera programmée mi-septembre pour les personnes 

intéressées. 

 Voici quelques mots de David : « C’est déjà fini ma première année comme animateur d’anglais avec 

l’association Grâces Culture et multimédia, ça passe vite ! En anglais on dit « time flies when you are having 

fun » et bien sûr on a souvent bien ri ensemble. Les élèves, qui ont participé aux 30 leçons, ont fait beaucoup 

de progrès grâce à leurs efforts. Ils étaient motivés et toujours impliqués dans les séances. On a beaucoup dis-

cuté parce que c’est la conversation qui est l’élément le plus important quand on veut apprendre une langue. 

Je veux dire merci à tous les participants et j’espère qu’ils vont revenir l’année prochaine. Aussi, j’espère voir 

du monde au forum des associations pour s’inscrire pour l’année prochaine. See you there ! » 
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Théâtre  

Atelier Œnologie  

Page  Titre du Atelier Informatique  

L'ordinateur dans la joie et la bonne humeur !! 

 Grâces culture et multimédia propose des cours d’informatique depuis plus de 15 ans... déjà !!! Et 

oui... déjà !!! En 15 ans, les "élèves" ont vu défiler tout un tas de windows ! Mais l'association est restée à la 

pointe ! L'équipement est sous windows 10 et nous accueillons les personnes avec leur ordinateur portable. 

Les groupes sont formés par niveau et en fonction de leurs attentes : administratifs (impôts, carte d'identi-

té, CPAM, etc), professionnel (CV, lettre de motivation, courriers en tout genre), personnel (invitations, dia-

porama, retouche photo, calendrier) et autres, la liste est longue... Pas de groupe de plus de 4 personnes 

dans un souci de progression individuelle et surtout au rythme de chacun. Nous proposons aussi des cours 

pour apprendre à se familiariser aux smartphones et tablettes. Pour fêter la fin 

de la 15ème année, Alexandra a organisé un concours interne où presque tout 

le monde (vacances pour certains obligent) s'est réuni autour d'un apéritif pour 

la remise des récompenses (photo). Rendez-vous au forum des associations 

pour la rentrée ou n'hésitez pas à contacter Alexandra au 06.49.89.39.21 pour 

plus de renseignements. 

 Pour la quatrième année consécutive, Grâces Culture et Multimédia a organisé un atelier d'œnolo-

gie. Avec les conseils de Benoît Philippot, œnologue diplômé, qui nous est fidèle dès l'origine, chacun s'est 

initié et perfectionné pour découvrir et apprécier les différents vins. Une 

fois par mois d'octobre à juin, chaque jeudi de 19 heures à 21 heures nous 

nous sommes retrouvés dans la salle des associations de Grâces dans une 

ambiance chaleureuse et conviviale. Pour clore cette session, nous nous 

sommes réunis, comme les années précédentes, au restaurant « Le Be 

Good Inn » pour une dernière dégustation à l'aveugle. 

 Toujours du rire et de l’amusement au théâtre avec les deux représentations des samedi 21 et di-
manche 22 avril 2018… 

    La pièce « Dur dur d'être maire » de Léo Loanenzo nous a livré une histoire un tant soit peu irréelle mais 
proche des réalités du quotidien avec des clichés pittoresques. 

    En effet, François, maire d'une petite commune rurale, doit faire face à d'énormes difficultés. L'isole-
ment géographique et le manque de moyens financiers ne lui permettent pas de développer les infras-
tructures nécessaires. Le maire est prêt à tout pour faire vivre son village ... 

    Une pièce comique et pleine de rebondissements comme on les aime. 

    Pour 2019, nous allons renouveler ces 2 séances avec la nouvelle pièce. 

    Notez déjà les dates : samedi 5 et dimanche 6 janvier 2019. Venez nombreux ! 

Les différents cours reprendront fin septembre ou début octobre.  

Pour tous renseignements : Isabelle CORRE 02 96 21 01 86 ou e-mail : asso-
gracescm@gmail.com ou page facebook Grâces Culture et Multimédias 
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Titre de l'articl e intéri eur 

TENNIS CLUB GRACES 

La saison 2017/2018 aura été positif pour le TC Grâces avec une augmentation des adhérents surtout chez 

les jeunes. 

Sur le plan sportif en début de saison on a fusionné avec le TC Plouisy uniquement la partie compétition. Le 

résultat de cette fusion est positif aussi. 

En compétition, l'équipe 1 se maintient en D1, la 2 descend en D3, la 3 descend en D4 et la 4 reste en D4. 

Une bonne nouvelle pour l'équipe féminine qui monte en D3 .Bravo à l'équipe. 

Le club repart pour la saison prochaine avec 4 équipes séniors masculines et 1 équipe féminine et toujours 

en fusion avec Plouisy. 

En ce qui concerne nos jeunes, ils ont été très assidus tout au long de l'année et progressent très vite grâce à 

notre inusable entraineur Jean-Claude PASQUIER. 

Un grand MERCI à lui pour son investissement. 

Pour l'année prochaine et suite à une demande de Jean-Claude il y aura un peu de changement puisqu’il 

entraînera que les jeunes du club, pour les séniors l'entraîneur sera Jérôme VILLERS. 

On sera présent le 01/09 au Forum des Associations , je vous invite à y venir. 
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Le Nhat Nam est un Art Martial traditionnel du Viet Nam. C’est un style de Kung fu typiquement vietna-
mien alliant le travail respiratoire à la souplesse du corps et au bien-être intérieur. 

à partir de 14 ans 

Cours : Lundi 20h30 - 22h 

  Dimanche 10h30 - 12h 

2 cours d’essai offerts 

Pour tout renseignement, venez nous voir aux 
heures de cours (salle d’Arts Martiaux). 

Ti
NHAT NAM FRANCE 
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Page  32 CYCLO CLUB 

La pratique du vélo est dans l’air du temps qu’elle soit 
sportive ou « amateur », le dimanche matin, sur la place 
de la mairie, 2 groupes de cyclos ont rendez vous pour 
leur sortie hebdomadaire. 

 Tout de jaune vêtu et arborant leurs logos identifiant leur appartenance au territoire, les cyclos sont prêts 
pour leur périple dont la distance varie de 50 à plus de 100 kilomètres selon les saisons. Le CYCLO  CLUB est ouvert à 
tous pour s’essayer sur plusieurs sorties, le club dispose d’une autorisation fédérale pour cette intégration de non 
licenciés. 

Un programme annuel est établi début janvier pour chaque groupe. 

Cet instant de sport, de santé, de convivialité, de culture, de tourisme est partagé par l’ensemble du Club. 

Nos pratiques et nos activités : 

-Les  sorties hebdomadaires ou bi hebdomadaires du club (le dimanche et le mercredi matin). 

-Les rendez vous extérieurs : les concentrations chez nos « voisins » et particulière-
ment la PLB MUCO (Pierre LE BIGAUT) à CALLAC , le dernier samedi de juin , où plus 
de 7000 cyclos s’unissent pour «  la fête du vélo et de l’espoir au profit de la re-
cherche sur la mucoviscidose ». 

- Le séjour du CLUB à ROCHEFORT en TERRE(56) a eu lieu à la Pentecôte sur 2 ou 3 
jours. Un excellent « millésime » pour les participants dans ce « plus beau village » de 
France en 2016. 

-La Semaine Fédérale a lieu à EPINAL (Vosges) du 05  au 12 août 2018 pour découvrir 
un peu la moyenne montagne et le thermalisme. 

- Les séjours d’une semaine sont organisés par le CODEP 22(comité départemental 
cyclo). 

A noter que l’hiver, les adhérents peuvent pratiquer du VTT. 

Nous serons présents au FORUM des Associations à Kergoz, le samedi 1er septembre, 
ce qui nous permet de développer nos valeurs pour encourager de nouveaux cyclos à 
nous rejoindre. 

« Dans la roue du CycloClub » 

Contact 

 Président  

 Michel   LE YOUDEC       

 71, Rue de La Madeleine   

  22200 GRÂCES       

Tél.: 02 96 21 38 01 

Portable : 06 12 81 37  62 

 Courriel :   

mn-

leyoudec@orange.fr             

GRÂCES ANIMATION 

Grâces en fête a organisé sa quatrième édition le 23 juin 

dernier. Après un concert du groupe Déviation qui a repris 

les chansons des années 80, un repas Rougaille Saucisse 

animé par un bal disco a été servi à l’Espace Multiculturel. 

Cette journée s’est terminée au terrain des sports par un 

feu de la Saint Jean et un magnifique feu d’artifice. 

Vivement l’année prochaine ! 

L’association organise un loto le dimanche 18 novembre 

prochain à l’Espace Multiculturel. 
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AEMC 22  

Créée en août 2014, notre association « Ensemble Moins Cher 22 » a vu son champ d'action grossir et s'étendre maintenant à 

tout le département des Côtes d'Armor, avec plus de 300 adhérents. Le volume des commandes de fioul ne cesse de croître. 

Nous lançons régulièrement des consultations sous forme d'appels d'offre auprès de plusieurs fournisseurs locaux, ce qui nous 

permet d'obtenir les meilleurs prix au bénéfice de nos adhérents qui apprécient de réaliser des économies  très substantielles. 

Dans d'autres domaines, avec toujours le but de faire bénéficier des meilleurs prix à tous nos adhérents, nous avons mené à 

terme des négociations avec des acteurs économiques locaux : 

- Frais d'inscription gratuits dans une école de conduite guin-

gampaise*. 

- Remise de prix dans une chocolaterie guingampaise*. 

- Remise de prix dans deux biscuiteries de l'agglomération*. 

- Engagement d'une compagnie d'assurances de proposer des 

contrats les plus intéressants*. 

(* sur présentation de la carte d'adhérent) 

Notre assemblée générale annuelle s'est déroulée le 20 juin en 

présence de nombreux adhérents. Un temps d'échange et d'en-

richissement qui  nous a permis de constater le fruit de notre 

action bénévole, simple et transparente. Nous continuons ensemble notre démarche « Gagnant/gagnant ». 

Des informations ? Des questions ? Des idées ?… Communiquez avec nous via notre site internet : asso22.wixsite.com/aemc22, 

par mail : aemc22graces@gmail.com ou par téléphone : 07 82 83 41 69. 

Cotisation annuelle 2018-2019 : 3 euros.  Présidente : Eliane DANIEL. 

 L’association Gras’Andro propose le vendredi 

soir à la salle des fêtes de Grâces de 20h30 à 22h00 un 

cours de danses bretonnes. Où il vous sera proposé des 

initiations aux incontournables danses de Fest noz ainsi 

que des danses du terroir en couple ou en quadrette, 

 Nous terminons autour d’un gâteau et d’une 

boisson dans une ambiance conviviale. 

 Les cours sont ouverts aux jeunes et aux adultes 

de tous niveaux. 

Inscriptions et renseignements sur place le vendredi 

soir. 

Cotisation annuelle : 50€ adultes, 95€ couple, 30€ 

jeunes. 

 Présidente : Sylvie Le Guével 

Secrétaire : Marie Christine Droumaguet 

Trésorière : Marie-Claude Hamonou 
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tournoi  

parents -enfants  

LE TTGM devient le TTG  

 Bureau et membres d’honneur 

Christophe André Trésorier, Eric  

André membre d’honneur, Christiane 

Informations pratiques, inscriptions, 
renseignements. 

Président : Vincent Guibout 

mail : ttgm064@gmail.com 

tel 068391566 

site web : http://ttgm.over-blog.com 

 A partir de la saison 2018/2019 le TT Grâces Le Merzer devient le TT Grâces. En effet d’un commun accord avec la 
municipalité du Merzer, les membres du bureau du TTGM ont donc décidé de clore l’époque merzerienne du tennis de 
table pour déménager le club sur la commune de Grâces. Cet acte symbolique vient entériner une situation de fait 
puisque depuis quelques années les activités de l’association sur la commune du Merzer devenaient de plus en plus mi-
nimes. Nous en profitons pour remercier fortement la municipalité du Merzer qui au regard du passé continuait de soute-
nir l’association de tennis de table. Un pincement au coeur partagé. 

  Pour marquer son attachement aux fondateurs du club la première décision du bureau du TTG a été de nommer 
membres d’honneur les personnes suivantes : 

- Christiane Legrand veuve de jean Pierre Legrand fondateur du club en 1985, 

- Eric André trésorier du club pendant ses 30 premières années (son fils est trésorier depuis 4 ans seulement), 

- Alain Lebriand ex président du TTGM, 

- jean Pierre Monnier pour son bénévolat incessant au sein du TTGM. 
 

  Le samedi 23 juin s’est tenue l’assemblée générale du TTGM. Cette AG était précédée par un tournoi réunissant 
les jeunes de l’école de ping et leur(s)parent(s). Par équipe de 2 ( un parents, un jeune joueur) 9 équipes se sont affron-
tées toute l’après-midi sous le signe de la convivialité et de la bonne humeur. 

Jeunes 

mardi 17 h 00 à 18 h 30 (groupe adolescent) 

mercredi 13 h 30 15 h 00 (jeunes compétiteurs)  

et 15 h 00 16 h 00 pour les débutants 

vendredi 17h15 18 h 30 (groupe compétiteurs) 

Adultes compétiteurs 

mardi et vendredi de 18 h 30 à 21 h 00 

Loisirs retraité ; jeudi 14 h 00 16 h 30 

Loisirs adultes possibilité le jeudi 18 h 00 20 h 00  

ou samedi matin 10 h 00 à 12 h 00 

Engagement sportifs. 

L’an prochain le TTG inscrira 5 équipes en championnat adultes et 3 équipes en champion-

nat jeunes. Deux équipes évolueront en régionale (R1 et R3) trois en départementale 

(D1,D2,D4) 

Pour la 20ème année la saison du tennis de table breton commencera par le traditionnel 

tournoi de rentrée du TTG. 

TARIFS 

Licence Traditionnelle Compétition 

Ecole de ping : 70/80/90 € selon l’âge. 

adultes 90,00 € 

Licence Promotionnelle sans compétition 

Adultes loisirs : 70,00 € 

mailto:ttgm064@gmail.com
http://ttgm.over-blog.com/
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AS GRACES 

GROUPE U8U9 tournoi domicile  

U6 U7  

GRACES MEDITATION  

Toutes ces pensées qui ne vous quittent pas, se transforment en stress, en mal être, 

apprenez à les contrôler. Vous êtes certainement persuadés que ce n’est pas pos-

sible. Et bien faites comme nous le jeudi soir à 19h 30. Méditer c’est partir à la dé-

couverte de soi-même, apprendre à se connaitre, pour plus de liberté et de contrôle. 

L’homme moderne aime suivre les modes, mais ce n’est 

pas une mode, c’est un besoin réel que de retrouver une 

paix intérieure et de rétablir une relation normale avec la 

nature, les autres, soi même. 

Venez essayer une séance, si cela vous convient vous vous 

inscrirez à la deuxième. 

Une démarche vers un nouvel équilibre. 

Salle communale du 

presbytère à Grâces 

19h 30 le jeudi.  

Cotisation annuelle : 

50 €  

Contact: 

06 81 63 46 74 

 Le club s’est réuni le 3 juin dernier en assemblée générale  afin d’élire son nouveau bureau et de retra-

cer la saison passée.  L’école de foot, des Baby aux U13, représente 93 inscrits ; les entraîneurs, tous béné-

voles, parents pour la plupart, s’investissent chaque samedi pour préparer les joueurs aux tournois. Jérémy, 

Geoffrey, Falikou, Emmanuel, Fabien, Corentin, joueurs chez les seniors répondent régulièrement présents 

pour venir aider le mercredi après-midi et apporter de leur expérience sur les terrains. 

Les équipes Seniors ont connu une saison en demi-teinte avec la descente en R3 de l’équipe A. 

L’assemblée générale a été le moment également de remercier Lionel MERIL et Yannick Le Kernaut qui 

quittent le club. Guy LE BUZULIER et Mathieu ROUSTANT reprennent les rênes. On vous attend sur les terrains 

pour soutenir les équipes ; belle ambiance assurée ! 

Le bureau 
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Contacts :  

lanceurs.de.couteauux.gracieux@gmail.com 

TEL : 06 76 79 32 23 

Page  36 Titre du bulletin 
Cercle Celtique des Lanceurs de Couteaux 

Tous les renseignements, règles et conseils sur : 

www.lanceur-couteau-cercle-celtique.fr 

Responsables du club : 

 Jean-Yves GAUTIER et Jacqueline BOOF 

Le Cercle Celtique des Lanceurs de Couteaux est une association loi 1901. 

Il fait pratiquer à ses membres le lancer sportif de couteaux et de haches. Les lancers se font sur des cibles en 
bois. 

Les entrainements ont lieu dans plusieurs salles aménagées et sécurisées, et en plein air, au lieudit 
« Kernevez » à Grâces. On y apprend les différentes techniques de lancers. Jacqueline et Jean-Yves, tous les 
deux médaillés européens, sont toujours présents pour enseigner, soutenir et conseiller les pratiquants. 

 

Cette discipline est avant tout une école de patience et de persévérance ; l’art du lancer permet de cultiver 
son équilibre, de maitriser le souffle et de travailler sa concentration et sa maîtrise de soi. 

Le CCLC participe, avec les membres qui le désirent, à de nombreux tournois nationaux et internationaux ; il 
obtient régulièrement des podiums dont 2 dernièrement aux championnats d’Europe en Hongrie. 

La cotisation est de 65€ pour la saison (septembre à septembre) : elle comprend la carte du club (possibilité 
de participer à tous les entrainements hebdomadaires), l’adhésion à la Ligue des Lanceurs de Couteaux et de 
Haches et à celle de la Fédération Sportive Française du Lancer de Hache Double et de Tomawak. 

Les entrainements se font en semaine et le samedi matin ; des lames sont prêtées pendant quelques séances 
(maximum 1 mois) pour s’essayer ; puis chaque lanceur devra se procurer son matériel : couteau de lancer à 
partir de 18€ et hache 45€. 

L’adhésion au Club permet de pratiquer soit en loisir, afin de bénéficier de l’effet apaisant et plaisant de ce 
sport et de l’émulation du groupe, soit en mode préparation aux compétitions ; il faut savoir qu’il y a assez 
peu de pratiquants en France ; aussi les compétitions sont d’un niveau rapidement abordable par tout lanceur 
qui s’entraine régulièrement ; bien vite diplômes et médailles viennent récompenser les progrès déjà obtenus 
par la régularité aux entrainements. 

Cette saison le CCLC a organisé à domicile 2 Opens qui ont réuni des lanceurs français, belges et russes  

Ce sport est réservé  

aux plus de 16 ans  

mailto:lanceurs.de.couteauux.gracieux@gmail.com
http://www.lanceur-couteau-cercle-celtique.fr
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 28 sociétaires au sein de notre association communale de chasse, bilan mitigé pour cette saison 

2017-2018. Quelques adhérents ont cessé de pratiquer leur passion pour des raisons de santé ou d'âge 

avancé, le renouveau se fait attendre, la société de chasse de Grâces recevant des jeunes chasseurs en 

leur offrant une carte de sociétaire gratuite la première année. C'est ainsi que notre président a décidé de 

parrainer un jeune de Kerpert, Morgan QUACH qui vient de réussir brillamment son permis de chasse 

accompagné au botsay en Glomel.Il sera donc accompagné de son tuteur lors de ses sorties à la chasse (1 

fusil pour deux). Nous remercions bien évidemment tous les propriétaires terriens qui nous permettent 

de vivre notre passion, toute en respectant la nature et ses autres utilisateurs. Nos remerciements vont 

également à la municipalité pour la subvention annuelle qu'elle nous accorde et la mise à disposition 

d'une salle communale lors des repas et réunions que l'on organise tout au long de l'année. Un renouvel-

lement partiel du bureau aura lieu le 29 juin date de notre assemblée générale, la distribution des cartes 

de sociétaires aura lieu le dimanche 09 septembre de 10h 00 à 12h 00 dans le hall de la salle multicultu-

relle. La volière a été reconstruite sur les terres de Stéphane Gonce à Kerbost (une vingtaine d'hectares) , 

ces terres devenant une réserve de la société communale de chasse de Grâces. Des faisans y seront intro-

duits pour acclimatation, avant d'être relâchés dans la nature après les moissons.  

Guy Bouvier : président ;  

Bernard Morange : vice-président ;  

Stéphane Gonce : trésorier  

Contact :  

Président. Mr Bouvier Guy  

2 kerpaour 22200 Grâces. 

tél :  02.96.44.17.08                  

  06.73.43.96.56.  

Page  Société Communale de Chasse  

faisans lâchés en octobre 2017  
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L’Atelier des carmélites fut racheté par Ferdinand Hucher et Édouard Rathouis en 1872. Fabrication stéréotypée qui 

a subi l’influence du mouvement nazaréen ; mouvement artistique fondé au début du 19ème par un groupe de 6 

élèves artistes allemands. Le renouveau de l’art par la religion en s’inspirant de Dürer et de Raphaël ainsi que le ro-

mantisme. L’un des fondateurs déclara : « Mon inclination m’attire à l’époque du Moyen Age où la dignité de 

l’homme se montre encore dans toute sa vigueur ». Franz Pforr.     

La maîtresse vitre qui éclaire l’abside (l’intérieur de l’église, côté chœur, 

l’extérieur s’appelle chevet) est du XIXe siècle (de la même période : 1850-

1880, que ceux placés sur le mur nord de la basilique Notre-Dame de Guin-

gamp) et de même inspiration. Imitation des verriers du XIIe siècle. Ce vi-

trail-tableau fut posé en 1878 composé et peint dans les ateliers du Carmel 

du Mans par Ferdinand Hucher et Édouard Rathouis.  

La scène centrale est l’Assomption de la Vierge. La Vierge Marie, mère de 

Jésus, n'est pas morte comme tout un chacun mais est entrée directement 

dans la gloire de Dieu (ce qu'on traduirait communément par « montée au 

ciel » est célébrée liturgiquement de manière solennelle, le 15 août.  

La Vierge, debout, mains jointes, est dans une mandorle (auréole en 

forme d’amande, ici peinte en rouge). Au-dessus de sa tête nimbée sur 

deux petits anges s’apprêtent à lui poser une couronne et d’être reçue par 

son fils Jésus, portant un nimbe (cercle lumineux autour de la tête) cruci-

fère (timbré d'une croix) qui lui tend ses bras grand ouverts ; ses mains 

portent encore les stigmates des clous de la crucifixion !  

De part et d’autre, deux anges thuriféraires (qui porte l’encensoir) agitent 

des encensoirs d’où s’échappent la fumée de l’encens (symbolise à la fois 

le respect, la purification, et la prière qui monte vers Dieu) alors que deux 

autres, mains jointes, semblent la supplier !  

Ces 4 anges portent deux paires d’ailes, on les nomme des « chérubins ». 

Ses trois scènes sont disposées sous des dais (symbole du ciel) ;  

À droite, il est sommé des armes de l’évêque du diocèse Monseigneur David 1862-1882) qui blasonnait : « d’azur à la 

tour crénelée d’argent mouvante d’une mer en furie en pointe et surmontée d’une étoile d’or ». L’évêque avait rang 

de comte. 

À gauche, les armes du pape Pie IX (1846-1878) qui blasonnait : « Écartelé en 1 et 4 d'azur au lion couronné d'or et 

en 2 et 3 d'argent aux deux bandes de gueules »  

La scène du bas, représente les Apôtres et Marie Madeleine devant le tombeau vide de la Vierge. 
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Marie Madeleine, tête nimbée, cheveux longs, lève les bras au ciel de même que son regard semble 

suivre l’assomption de la Vierge.  

Saint Jean, seul apôtre imberbe, au milieu du tableau, vêtue d’une robe verte (couleur de l’espérance) 

porte également une toge bleue (couleur portée par la Vierge, symbole de sa pureté) et une écharpe rouge 

qui nous rappelle la Passion du Christ. La tête penchée sur le cercueil rempli de roses, les bras écartés, ne 

semble pas plus stupéfait que cela ; de même que tous les autres apôtres. 

Dans les mouchettes (sorte de flamme caractéristique des remplages –l’ornement- du gothique flam-

boyant) : à gauche, l’un joue de la harpe à droite, du luth. Ses anges proclament les louanges à la « Mère 

de Dieu »  munis d’instruments de musique.  

« Le paradis est chant et musique, car les anges ne cessent de louer le Dieu qu’ils contemplent. Or 

louanges et musique sont synonymes. La musique est devenue synonyme de bonheur au ciel et sur terre- 

et l'indispensable compagne de l'amour. Or, au ciel, il n'y aura qu'amour » (J. Delumeau). 

 

 

 

 

À gauche, Alfred Hingant de St Maur (1840- ?) 

habillé à la façon du XVe siècle, mains jointes 

devant un lutrin sur lequel on peut voir ses 

armes : « De gueules à la fasce d’or, accompa-

gnées de 7 billettes du même, 4 rangées en chef, 

et 3 en pointe, posées 2 et 1 » surmonté d’une 

couronne de marquis. Derrière son dos, son saint 

protecteur, en la personne du roi Louis IX (Saint 

Louis) portant le sceptre de la justice (terminé par 

une fleur de lys ou main de justice ?).  

À droite, son épouse Éliane Marie Charlotte de 

Cargouët (vers 1847-1906) dans la même posture 

que son mari, le pupitre arborant ses armes : 

« D’argent à 3 fleurs de lys de gueules », surmon-

tées d’une couronne comtale. 

Les donateurs de ce vitrail   

Sa devise : Sicut lilia germinabunt.E 

lle également est accompagnée de la sainte qui la protège : Sainte Anne (nom que l’on peut lire sur son nimbe rouge).  

Ils s’étaient mariés en 1871 et habitaient au château de Keribot (ou Keribau) qu’avait acheté, son père François à la 

famille Dupleix de Cadignan 
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Dans les écoinçons (pièce de coin entre un arc et l’encadrement),  
deux visages d’enfants sous les traits de petits anges :  

à droite, une petite fille,    
Françoise Aline Marie     
Hingant de Saint Maur 
(1875-1942) 

à gauche, un petit garçon,  
Joseph Marthie Alfred    
Hingant de Saint Maur  

 

Dans les mouchettes supérieures, des anges présentent les armes : 
à droite, celles des Cargoët sous une couronne comtale. Sur un phylactère on peut lire : 

Sicut lilia germinabunt.  
à gauche, celles des Hingant de Saint Maur sous une couronne de marquis. Le phylac-

tère porte la devise : Virtus fortunae victrix.  
Au centre, les armes mi partie : de la Bretagne (d’hermine plain) et ?????    sous une 

couronne ducale.  
Devise : tors ????    

 

Merci à  MR GUY PLIQUET et MR JEAN-PAUL ROLLAND 
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- Septembre 2018 : 
Conférence sur les Monuments aux Morts : leur histoire, leurs caractéristiques, le Monument de 
Grâces  (durée environ 15 à 20 mn). 
2 séances : dimanche 16 septembre, 14h00 et 15h30 devant le Monument aux Morts de Grâces. 

AGENDA 

- Octobre 2018 : 
L’exposition « La Grande Guerre vue par Anatole Le Braz » réa-
lisée par l'Office national des anciens combattants et victimes 
de guerre (ONACVG-22-35) à l'initiative du collectif « Les Amis 
d'Anatole Le Braz » sera présentée  à la Mairie de Grâces du  

5 au 12 octobre  

 

Cette exposition, illustrée par les carnets de campagne d'Ana-
tole Le Braz rédigés tantôt en Bretagne, tantôt en Amérique du 
Nord montre la guerre telle qu'elle fut perçue par un profes-
seur d'université, grand auteur breton, mais aussi la perception 
du conflit aux Etats-Unis où il donna des cours avec l'Alliance 
française. 

 

Le vernissage aura lieu le vendredi 5 octobre et sera suivi d’une 
conférence animée par M. Georges LE MOEL, Professeur-
coordinateur du Musée Anatole Le Braz à Saint-Brieuc. 

- Novembre 2018 : 
Grâces, comme presque toutes les communes de France,  offre au regard du passant un monument érigé 

à la gloire et au souvenir des Poilus de la guerre de 1914-1918. Qui sont les soldats dont les noms sont 

ainsi inscrits dans la pierre ?  Vous pourrez découvrir ou redécouvrir une partie de leur histoire, de leur 

parcours militaire, grâce aux relevés effectués par Mme Belegaud, M. Pliquet, Mme Brient et Mme Mou-

ret. Ces travaux seront présentés à la Mairie les 2 premières semaines de  novembre à côté de photos , 

d’objets, de lettres de Poilus qui nous sont aimablement prêtés par leurs descendants. Nous aurons égale-

ment le plaisir d’accueillir dans le même temps l’exposition intitulée «Les régiments des Côtes d’Armor 

dans la Grande Guerre ». Cette exposition, réalisée par Mme Marie Llosa, chargée d’études documen-

taires et chargée de mission pour le Centenaire à l’ONACVG, rappelle l’histoire de l’implantation de ces 

unités militaires dans le département ainsi que leur implication dans les différents lieux de batailles de la 

Première Guerre mondiale. 

Ces manifestations sont ouvertes à tous, l’entrée est gratuite.  
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septembre  

1er septembre FORUM des ASSOCIATIONS       

2 septembre Tournoi régional de TENNIS 

16 septembre Journée du patrimoine (Thème : 

l’Art du Partage) Conférence sur 

l’histoire des Monuments aux 

morts à 14H et 15H30 

Accueil des bébés et des nouveaux 

arrivants 

Concours des jardins 

23 septembre SALON  VDI 

Octobre  

5 au 12 octobre Exposition 14 18  

5 octobre Vernissage    Conférence 

6 octobre Fest-Noz solidaire 

21 octobre  FOIRE à TOUT 

Novembre   

 Exposition 14 18  

11 novembre Cérémonie Armistice  

18 novembre Loto, GRACES ANIMATION 

Décembre  

2 décembre P’TIT THEATRE GUINGAMPAIS 

16 décembre Marché de Noël 

31 décembre Réveillon dansant 

Janvier  

5 et 6 janvier Théâtre Troupe d’Yvias 

11 janvier  VŒUX de la Municipalité 
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 MARIAGES 

 Valentin CABIOCH et Fanny LE MORELLEC – Le 5 mai 

 Claude QUEFFEULOU et Sylvie CALLAC – Le 9 juin 

 Benjamin DE OCHANDIANO et Aude BIHAN – Le 23 juin 

 

NAISSANCES 

Lisa, Bleuenn KERHERVE – Née le 15 janvier 

Enzo MADI – Né le 1er février 

Howel BRIAND LE RIDER – Né le 5 mars  

Esmeralda, Margareta, Justine RAQUINARD – Née le 22 avril 

Louna VASSEUR – Née le 19 mai 

Adam AÂTACH né le 28 juin  

 

DECES 

Simone BRIAND née GAT – Le 7 janvier 

Guy QUEMENER – Le 12 janvier 

Colette KOHAN – Le 19 janvier 

Yves LE FAUCHEUR – Le 25 janvier 

Marie Julienne LE FLOHIC – Le 1er février 

Denise  MEHEUST née SAINTILLAN – Le 10 février 

Pierre GERAUT – Le 11 février 

Christiane CHAFFOTEC née LE NORMAND – Le 16 février 

Gilbert LE GAC – Le 2 mars 

Yvette OLLIVIER – Le 10 mars 

Yvette LE BOURLES née MADEC  – Le 22 mars 

Jeanne LE GUÉVEL – Le 23 mars 

Michel DUPONT – Le 23 mars 

Marie LE MANACH née EVEN – Le 24 mars 

Emma LE HOUERFF née LORGOUIL LOUS – Le 27 mars 

Suzanne LE GUEN née RAOULT   – Le 7 avril 

Marie LE BUHAN née PHILIPPE  – Le 7 mai 

Eugène LE PANSE – Le 9 mai 

Jacqueline CUINET – Le 9 mai 

Joseph MILIN – Le 12 mai 

Marcel CHAUMONT – Le 5 juin 

 Inès BURANI – Le 15 juin 

Marcel ANDRE – Le 29 juin 

Angèle PERROT née LE CLEC’H  – Le 29 juin 

ETAT-CIVIL  

Du 1er janvier au 30 juin 2018 
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